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«Le viol est la violence de notre temps»
HISTOIRE • Le viol n’a pas toujours été le crime pénal que nous connaissons. En parcourant cinq siècles
d’archives, le français Georges Vigarello a retracé la construction de nos repères contemporains. 
PROPOS RECUEILLIS PAR

PAULINE CANCELA

«Ne nous dites pas comment
nous comporter, dites leur de
ne pas violer.» Ce slogan de la
Marche des Salopes rappelle
que la condamnation du viol,
malgré les progrès de la justice
et les combats féministes, est
loin d’être acquise. Dans les
têtes continuent de circuler des
vieux repères du passé, dignes
d’une époque où le viol s’appe-
lait rapt et le statut social de la
victime comptait davantage
que l’atrocité du crime. Cette
réalité, le professeur français
Georges Vigarello la connaît
bien, lui qui a  retracé l’histoire
du viol dans l’Hexagone sur
cinq siècles*, intimement liée à
l’évolution des rapports entre
les sexes et à l’avènement d’une
nouvelle sensibilité envers la
personne. Comment notre so-
ciété est-elle passée du «trous-
sage de domestique» à la no-
tion de crime pénal? Entretien
avec l’historien, de passage à
Genève en novembre dernier.

Quel est l’intérêt de raconter 
l’histoire du viol?
Georges Vigarello: La retracer
permet de comprendre l’énor-
me travail juridique et culturel
qui a conduit à la condamna-
tion pénale que nous connais-
sons aujourd’hui. Mais surtout,
et c’est le plus intéressant,
l’histoire met en lumière la
façon dont les normes d’au-
jourd’hui continuent de véhi-
culer les normes d’hier. Cela
explique pourquoi certains se
laissent parfois convaincre
qu’une victime riche est plus
gravement atteinte qu’une
femme pauvre, ou que cer-
taines femmes sont coupables
de ce qui leur est arrivé. 

L’histoire montre que c’est
un crime qui a toujours été et
demeure difficile à juger. La
preuve, il y a 1700 violeurs
condamnés pour 10 000
plaintes déposées en France.
On a toujours cette difficulté à
entrer dans la perspective de la
victime, bien qu’on ait fait d’é-
normes progrès en la matière. Il
faut se rappeler que dans les so-
ciété anciennes, s’il n’y avait pas
de cri, on ne parlait pas de viol.

Depuis quand le viol constitue-t-il
un crime?
Il a toujours été considéré com-
me très grave, mais sa défini-

tion, assortie de tout un en-
semble d’atténuations, en a fait,
à des périodes, une affaire de
moindre importance. Il est inté-
ressant de noter qu’en France,
jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, on
lui préférait le mot «rapt». Les
juristes distinguaient le rapt de
violence, qui correspond à ce
que nous appellerions aujour-
d’hui le viol, et le rapt de séduc-
tion, qui consiste à séduire une
personne de façon à l’enlever à
sa famille. 

A une époque où les ma-
riages s’effectuaient sous l’au-
torité du père, cette deuxième
acception du rapt était
considérée comme un crime
beaucoup plus grave. 

Pourquoi?
L’acte consistant à soustraire
une femme à l’autorité paren-
tale était vu comme une attein-
te profonde à l’honneur du
clan. A l’arrière plan, la gravité
de la situation était évidem-
ment fonction de l’importance
sociale de la famille. On était
donc dans un système patriar-
cal et très inégalitaire où le fait

d’être ou non une victime dé-
pendait du rang. La violence
physique était passée sous si-
lence au profit de ce qu’on
pourrait appeler le tort moral.

On entrevoyait uniquement
la souffrance sociale de la fa-
mille, et éventuellement celle
de la jeune fille dans le cas où
elle avait perdu sa virginité.
Nous avons retrouvé des
plaintes déposées par des
pères, motivées par le fait qu’ils
ne pouvaient plus promettre
leur fille en mariage. 

Quel était le rôle de la religion?
La gravité d’un acte se jugeait en
fonction du statut social de la
victime et de la loi divine. C’était
la luxure, et non la violence, qui
était punie. La sodomie aussi
était punissable, même si les
personnes étaient consentantes. 

Comment est-on passé du 
rapt au viol?
Avec la révolution française, le
crime a perdu la référence reli-
gieuse qu’on lui accordait
jusque-là. C’est la première
rupture importante dans l’his-

toire de l’évaluation pénale en
général, et plus particulière-
ment du viol. Un acte n’est plus
répréhensible s’il se fait avec le
consentement des parties et
qu’il ne menace pas la sécurité
publique. De même la gravité
d’un acte porte désormais sur
l’atteinte à la personne.

On a fini par considérer que
toutes les victimes étaient
égales et que la gravité de l’acte
devait exclusivement porter sur
la souffrance causée, et non
plus sur un dommage occa-
sionné à l’entourage. C’est le
code pénal français de 1791 qui
introduit la notion de viol pour
la première fois.

Les juristes ont ensuite tra-
vaillé à hiérarchiser la gravité
des actes. Les notions d’atten-
tat à la pudeur et d’outrage à la
pudeur apparaissent seule-
ment avec le code napoléonien
de 1810. Cela dit, on a toujours
autant de mal à envisager la
souffrance psychologique à
cette époque. L’idée qu’une
agression peut causer un trau-
matisme est une conquête ex-
trêmement récente.

Quand la société s’est-elle 
intéressée à cette souffrance?
En 1832, commence une ré-
flexion sur les actes sexuels
commis sur des enfants, qui
n’aboutissaient pas à des
condamnations en l’absence
d’une manifestation claire de
violence physique. Mais l’in-
tuition dominante était que
ces actes constituaient tout de
même des infractions graves.
C’est en se posant la question
de la gravité du viol non vio-
lent exercé sur un enfant qu’on
a abouti à une véritable ré-
flexion autour de la violence
psychologique. 

Cela a permis d’intégrer
dans la catégorie des agressions
sexuelles la notion d’abus. Puis
celle d’oppression morale, du
professeur sur un élève, du
maître sur sa domestique, ou du
contremaître sur une ouvrière.

Ou des hommes sur les femmes...
A partir de quand le viol est-il
devenu un objet de débat dans 
les textes féministes?
Après la Deuxième Guerre
mondiale. Les groupes fémi-

nistes qui existaient aupara-
vant étaient plutôt focalisés sur
les droits, citoyens notam-
ment. La violence restait en-
fouie. La grande transforma-
tion du XXe siècle s’est
cristallisée en France autour
d’un célèbre procès, dit d’Aix-
en-Provence. 

L’idée que le viol, au-delà
de l’acte lui-même, est le résul-
tat d’un dispositif social qui
tend à valoriser l’impunité de
l’agresseur apparaît pour la
première fois dans la magni-
fique plaidoirie de l’avocate
Gisèle Halimi en 1978. Avant ce
procès, la notion de viol ne
comprenait en France que la
pénétration coïtale forcée, ex-
cluant de facto la sodomie ou
la fellation – comme c’est tou-
jours le cas en Suisse aujour-
d’hui. Grâce à Gisèle Halimi et
aux féministes qui l’ont soute-
nue, les députés français ont
entériné une nouvelle défini-
tion en 1981 qui qualifie le viol
comme tout acte de pénétra-
tion sexuelle de toute nature,
qu’il soit commis sur la person-
ne par violence, contrainte ou
surprise. 

Le combat est-il pour autant
gagné?
Evidemment non. En Suisse, la
définition reste très restrictive
par exemple. Nous sommes en-
core souvent face au scanda-
leux. Dans ce contexte, des
mouvements comme la
Marche des Salopes ont plus
que jamais leur rôle à jouer. Le
combat est encore trop timide. 

Quelle analyse faites-vous 
de l’omniprésence médiatique 
du viol?
Si la violence sexuelle suscite
autant de débats, c’est qu’il n’y a
pas plus inquiétant, dans une
société qui valorise l’autono-
mie et l’intégrité physique, que
l’imposition de quelque chose
qui touche au plus intime de ce
que nous possédons. Et cela
prouve, une fois encore, que
nous n’avons pas réussi à in-
venter des relations équitables
entre les sexes, où les hommes
n’auraient plus la possibilité de
revendiquer une quelconque
supériorité. Le viol est sans
doute la violence de notre
temps. I

* Georges Vigarello, Histoire du viol XVIe-
XXe siècle, Paris, Seuil, 1998, 357 p.

«En France, jusqu’au XVIIIe siècle, on préférait le terme de ‘rapt de violence’ à celui de ‘viol’.» 
(«L’enlèvement des Sabines», Rubens.) LDD/MAUD PRIVAT


